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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N" 2007127 DU 22 MARS 2OO7

Portant approbation des états financiers de
la Loterie Nationale du Bénin (LNB)pour
l'exercice clos au 31 décembre 2005.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loin" 90-032 du'11 décembre 1990 portant Constitution de
la République du Bénin ;

Vu la proclamation le 29 mars 2006 par la Cour Constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

Vu ledécret n'2006-613du l9novembre 2006 portant composition
du Gouvernement et les décrets n" 2006-622 du 29 novembre 2006
et n' 2007-002 du 08 janvier 2007 qui l'ont modifié ;

Vu le décret n' 2006-268 du 14 juin 2006 fixant la structure-type des
It/linistères ;

Vu Ie décret n' 2006-616 du 23 novembre 2006 podant attributions,
organisation et fonctionnement du li/linistère du Développement,
de I'Economie et des Finances ,

Vu le décret n' 89-165 du 08 mai '1989 portant approbation des Statuts
de la Loterie Nationale du Bénin (LNB) ;

Sur proposition du Ministre du Développement, de l'Economie et des
Finances ;

Vu la loi n" 88-005 du 26 avril '1988 relative à la création, à l'organisation
et au fonctionnement des Entreprises Publiques et Semi-Publiques ;



2

o

o

Article 1"': Sont approuvés les états financiers de la Loterie Nationale du
Bénin (LNB) pour l'exercice clos au 3'l décembre 2005 tels qu'ils frgurent
en annexe à ce décret.

Article 2 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le zz mars 2oo7
Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,
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DECRETE :

Le Ministre du Développement,
de l'Economie et des Finances,
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